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Paragraphe 24(4) Date de révision :  

 
24(4)  Lorsqu’un employeur ou un salarié a des raisons de croire que le niveau de concentration 
de polluants peut approcher 50 % de la valeur limite d’exposition, l’employeur doit s’assurer que 
l’air est vérifié pour déterminer le niveau de concentration des polluants. 
 
Question  
Est-il nécessaire d’étalonner les instruments avant d’effectuer les essais? 
 
Réponse 
Même si le paragraphe ne mentionne pas précisément l’étalonnage, il faut étalonner les 
instruments avant d’effectuer les essais. 
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